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ÉDITO 
Les crues sont des événements inéluctables d’origine naturelle, 

seule la date à laquelle elles se produisent et leur importance 
sont inconnues.

Bien sûr, on peut se réfugier derrière l’idée que les ouvrages 
- barrages, digues et lacs-réservoirs – conçus au fil des siècles

doivent suffire à maîtriser le risque. Même si leur rôle est majeur, 
ils ne peuvent pas nous protéger contre tous les phénomènes. 
N’oublions pas que l’Île-de-France a connu 3 crues importantes 

ces dernières années et que d’autres se produiront dans l’avenir.

Notre volonté est de créer autour de nos cours d’eau 
une « communauté d’intérêt général », pour que chacun devienne 

un maillon de la chaîne de prévention. Insuffler aux habitants, 
entreprises, élus, la culture du risque inondation et par extension 
la culture du fleuve, pour que chacun sache faire face le moment 

venu, telle est notre ambition.

PATRICK OLLIER
Ancien ministre

Président de Seine Grands Lacs 
Président de la Métropole du Grand Paris

Accusé de réception en préfecture
078-247800550-20240301-DEL0701032024-DE
Date de télétransmission : 01/03/2024
Date de réception préfecture : 01/03/2024



EPISEINE
Porté par Seine Grands Lacs et ses partenaires, Episeine est un service gratuit et collaboratif  dédié à 
la prévention des inondations de la Seine et de la Marne en Île-de-France.  
Son objectif ? Aider les Franciliens à mieux se préparer, afin de limiter les dégâts humains et 
matériels occasionnés par les crues et inondations de ces cours d’eau.

EPISEINE, QUELS OUTILS ? 
 Un site Internet, episeine.fr, qui s’adresse au grand public, aux collectivités et aux entreprises.

 Des ressources pédagogiques et des formations gratuites en présentiel ou en e-learning  
pour accompagner tous ceux souhaitant sensibiliser les populations et préparer leur collectivité, 
leur entreprise ou leurs proches à la prochaine inondation.

 Des comptes sociaux dédiés @episeine (Facebook, Twitter, LinkedIn et Instagram) animés tout au long 
de l’année par de l’information et des campagnes de sensibilisation à relayer.

LES PRINCIPES CLÉS DU SERVICE : 
 Partager les informations, les bonnes pratiques et les 
ressources. Ainsi, l’ensemble des contenus créés et des retours 
d’expérience menés sont accessibles à tous sur episeine.fr.  
Les ressources produites dans le cadre d’Episeine  
sont diffusées en licence ouverte Etalab pour garantir  
une grande liberté de réutilisation. 

 Mobiliser des relais (associations, gardiens d’immeuble, 
syndicats de copropriété, tiers-lieux, collectivités…) pour qu’ils 
diffusent les informations et les bonnes pratiques dans  
la proximité (à l’échelle de l’immeuble, du quartier, de l’école,  
de l’entreprise, de la commune, etc.). 

 Former ces relais en présentiel ou en e-learning  
et les alimenter régulièrement pour renforcer leurs savoirs 
et leurs compétences sur la gestion du risque inondation  
en Île-de-France.
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LA CHARTE

Nous, signataires de la charte Episeine, adhérons 
aux quatre constats suivants :

 Une inondation de grande ampleur par débordement de la Seine  
et de ses affluents en Île-de-France est inéluctable. Elle aura  
des conséquences sur la durée (plusieurs mois, voire années). 
Néanmoins, nous ne connaissons ni la date de sa survenue, ni son 
intensité. 

 Les ouvrages existants ou en cours de construction (digues, murettes, 
lacs-réservoirs…) sont efficaces pour atténuer l’effet des crues  
mais ne pourront jamais réduire à zéro le risque de débordement  
des cours d’eau (Seine, Marne…) en Île-de-France. 

 En cas de crue majeure, les autorités en charge de la gestion de crise,  
du secours et de la sauvegarde des populations n’auront ni les moyens 
humains, ni les moyens matériels suffisants pour gérer seules 
l’ensemble de la population sinistrée. Ils s’occuperont en priorité 
des citoyens les plus vulnérables.

 Par conséquent, et en complément des mesures prises par les autorités, 
la préparation des citoyens pour faire face à une inondation majeure  
est absolument indispensable. Cette préparation commence à l’échelle 
individuelle, grâce à l’adoption de comportements et d’actions  
de prévention adaptés face au risque. Ce n’est qu’à cette unique condition  
que nous parviendrons à réduire notre vulnérabilité collective  
à ce risque majeur et à surmonter demain une crise de ce genre.
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Pour ce faire, nous nous engageons à :

 INFORMER, FORMER ET PRÉPARER, à la hauteur de nos moyens,  
les habitants, entreprises ou institutions aux gestes et pratiques 
permettant de limiter les dégâts humains et matériels en cas de crue.

 AGIR DANS LA PROXIMITÉ, EN COLLABORATION avec les élus, 
associations, entreprises, collectivités et services publics de nos 
territoires, pour accompagner ou initier des projets locaux favorisant la 
sensibilisation et la préparation au risque d’inondation.

 DÉPLOYER ET PROMOUVOIR, à notre échelle et le plus régulièrement 
possible, les outils et ressources pédagogiques issus du dispositif 
Episeine. 

 ASSURER UN SUIVI et un retour d’expérience des actions menées  
pour participer à l’amélioration continue des outils et démarches 
élaborés  dans le cadre d’Episeine.

Nous, signataires de la présente charte, 
invitons les acteurs concernés à nous rejoindre.

Signature et signataire : 
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QUI PEUT SIGNER 
LA CHARTE ?
Les associations, collectivités, services 
ou établissements publics, entreprises, 
tiers-lieux… 

QUE M’OFFRE LA SIGNATURE 
DE LA CHARTE ?

Signer la charte vous donne accès 
gratuitement à :

 La transmission (au format numérique 
modifiable et au format papier si besoin) 
de nos kits et supports  
de communication (guides, flyers, 
affiches, kakémono, bouée-magnet, 
grande bouée, etc.) ;

 Le prêt de nos ressources et outils 
pédagogiques (Escape Game Mission 
2072, jeu de société Crue&d’eau, atelier 
« À votre sac, prêt ? Partez ! », carte  
au sol des zones inondables, le parfum  
de l’inondation « Limondice », etc.)  
pour animer un évènement au sein 
de votre établissement, quartier, 
entreprise… ;

 Le test, en avant-première, de certains 
de nos outils pédagogiques pour 
contribuer à leur amélioration ;

 Notre offre de formations en présentiel ;

 Nos ateliers, rencontres annuelles, 
conférences…

En un mot : vous ferez partie de la (future) 
grande communauté Episeine ! 

À QUOI M’ENGAGE 
LA SIGNATURE  
DE LA CHARTE ?

 À nous retourner les outils prêtés une 
fois votre évènement terminé ;

 À nous faire un retour sur l’action menée : 
Combien de personnes avez-vous  
pu sensibiliser ? Quel était le public ?  
À quelle occasion avez-vous organisé  
cette animation ? etc. ;

 À promouvoir le dispositif Episeine  
lors de votre évènement (en gardant  
le logo Episeine sur les supports et outils 
diffusés, en tagguant @Episeine  
ou #Episeine sur les publications 
diffusées sur vos réseaux…).
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Ce projet est cofinancé par le fonds  
européen de développement régional

Les partenaires d'EPISEINE :

SEREZ- VOUS PRÊT  
POUR LA PROCHAINE INONDATION ?

EPISEINE.FR
episeine@seinegrandslacs.fr 
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